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Zone UB : zone urbaine récente 

Zone 1AUh : zone à urbaniser (vocation
dominante habitat)

Bâti agricole pouvant faire l’objet d’un changement 
de destination après accord de l’exploitant 

Périmètre de protection rapprochée du captage
d’alimentation d’eau potable le Bois de Sauveloup

Espace boisé classé

Emplacement réservé

Eléments remarquables à protéger 
au titre de l’article L. 123-1-5-7° du Code de
l’urbanisme

Nouvelle construction
non dessinée au cadastre

Exploitation agricole en activité

Plan d’eau protégé au titre de l’article L. 123-1-5-7°
du Code de l’urbanisme

Secteur Nx : secteur naturel accueillant
des activités (notamment site PSA)
Secteur Nc : secteur naturel accueillant
le site du camping

Zone UX : zone urbaine à vocation d’activités

Alignement d’arbres à protéger au titre de l’article
L. 123-1-5-7° du Code de l’urbanisme

Zone Uanc : zone urbaine assainissement
non collectif

Zone A : zone agricole

Zone N : zone naturelle

Secteur Nh : secteur naturel présentant
un habitat dispersé existant

Secteur UBa : secteur inclus dans le
périmètre de protection des
monuments historiques
Secteur UBb : secteur correspondant à
une opération de construction de
logements sociaux

Secteur Ah : secteur agricole présentant
un habitat dispersé existant
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